
Paris, le jeudi 25 février 2016
N°:2016_141/DG75-E310/NG/NT

Objet :   Indices de prix à la production dans l'industrie : nouvelles séries pour 
l'électricité

Le  1er  janvier  2016  marque  la  suppression  des  tarifs  réglementés  de  vente  pour  les

consommateurs souscrivant une puissance élevée (plus de 36kVA). Cette mesure s’inscrit

dans la continuité des dispositifs législatifs établis dans le cadre de l’ouverture des marchés

de l’électricité à la concurrence, initiée en 2000.

Ces évolutions ont conduit l'Insee à définir de nouveaux indices de prix à la production de

l'électricité pour le marché français et à revoir les modalités de diffusion de ces indices.

S'agissant des indices de prix à la production pour le marché français déclinés en prix de

marchés aux fins d'indexation de contrat, les identifiants des séries arrêtées fin décembre

2015, les identifiants des séries poursuivantes à partir de janvier 2016 et les coefficients de

raccordement sont disponibles dans le tableau ci-joint.
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NOTE
   



Série à prix de marché
arrêtée

Idbank Série poursuivante Idbank
Coefficient de
raccordement

CPF 35.11 - Électricité - 
(FM0D351108)

1653965
CPF  35.11  et  35.14  -
Production  et  commerce
d’électricité

1771240 0,9847

CPF 35.14 - Commerce 
(revente) d'électricité - 
(FM0D351400)

1653966
CPF  35.11  et  35.14  -
Production  et  commerce
d’électricité

1771240 1,0297

CPF 35.11 - Électricité 
vendue aux entreprises 
consommatrices finales -
(FM0D351102)

1653959

CPF  35.11  et  35.14  -
Électricité  vendue  aux
entreprises  consommatrices
finales

1771241 1,1332

CPF 35.11 - Électricité 
tarif vert A5 option base 
- (FM0D351107)

1653964

CPF  35.11  et  35.14  -
Électricité  vendue  aux
entreprises ayant souscrit un
contrat  pour  une capacité  >
36kVA

1771242 1,1762

CPF 35.11 - Électricité 
tarif jaune option base - 
(FM0D351100)

1653957

CPF  35.11  et  35.14  -
Électricité  vendue  aux
entreprises ayant souscrit un
contrat  pour  une capacité  >
36kVA

1771242 1,0979

CPF 35.14 - Commerce 
(revente) d'électricité 
aux grandes entreprises 
par des fournisseurs 
alternatifs -  
(FM0D351401)

1653967

CPF  35.11  et  35.14  -
Électricité  vendue  aux
entreprises ayant souscrit un
contrat  pour  une capacité  >
36kVA

1771242 1,0443

CPF 35.11 - Électricité 
au prix de l'ARENH - 
(FM0D351103)

1653960
Électricité  au  prix  de
l'ARENH

1771244 1,0000

CPF 35.11 - Électricité 
tarif bleu ménages 
(FM0D351101)

1653958 Électricité tarif bleu ménages 1771247 1,0000

CPF 35.11 - Électricité 
vendue en gros au prix 
spot de powernext - 
(FM0D351104)

1653961
Électricité vendue en gros au
prix spot EPEX

1771245 1,0000

CPF 35.11 - Électricité 
vendue en gros  - 
(FM0D351105)

1653962 Électricité vendue en gros 1771243 1,0000

CPF 35.11 - Électricité 
tarif bleu professionnel 
option heures creuses 
base - (FM0D351106)

1653963
Électricité  tarif  bleu
professionnel  option  heures
creuses

1771246 1,0000

Exemple d'utilisation des coefficients de raccordement: 

Pour prolonger l’ancienne série « CPF 35.11 - électricité » (idbank 1653965), il faut utiliser la
nouvelle  série  « production  et  commerce  d’électricité »  (idbank  1771250)  et  multiplier  la
nouvelle série par le coefficient de raccordement indiqué (ici 0,9847). La valeur ainsi obtenue
est comparable aux valeurs de l’ancienne série.


